
AdmtRslon et
quall1lcatlons
requlses,

Ordonnance relative aux Chlrurglens Veterlnalres.

La Cour, vu l'approbation des Etats, oules les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon­
nance provisoire relative aux Chirurgiens Veterinaires,
passee le 16 janvier 1922, de laquelle Ordonnance 10.
teneur suit :-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du
Roi, a ordonne et ordonne:-

I.-Nul ne pourra desormais exercer 10. profession
de Chirurgien Veterinaire dans cette lIe sans avoir
ete admis par la Cour Royale, et ce spres preuve
qu'il est enregistre comme qualifie a exercer so. dite
profession, dana le Registre emie par le College Royale



1932.de Chirurgiens VeMrinaires it Londres aux fins de _
I'Acte du Parlement, Viet. ch. 62, intitule "An Act
to amend the law relating to Veterinary Surgeons."

2.-Nul ne pourra desormais exercer sa profession
de Chirurgien VeMrinaire dans cette Ile apres que
Bon nom aura eM raye du dit Registre.

3.-Tout contrevenant aux susdits Articles sera PlSnalites.

passible d'une amende n'exoedant pas £20 stg. pour
la premiere infraction et n'excedant pas £50 stg. pour
to ute infraction subsequente,

4.-0utre les honoraires de la Cour Royale il sera Honoraires de ]a

paye un honoraire de £1 Is. au Procureur du Roi, un Oouret Itcence,

honoraire de £1 Is. au Controle du Roi, et un hono-
raire de Deux chelins six pennis au Greffier du Roi.

5.-Sont exceptes les Chirurgiens VeMrinaires
exoreant leur profession dans cette He Ie 16 janvier
1922.

6.-Lee amendes seront applicables moitie a Sa Amendes.

Majeste et moitie au delateur.




